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6.3. Plan des 
périmètres reportés à 

titre informatif

Révision du POS en PLU prescrite le 10 décembre 2014
PLU arrêté le 27 mars 2017
PLU approuvé le 14 décembre 2017

Légende :

Voies bruyantes

Bois ou forêt relevant du régime forestier

Périmètre de Droit de Préemption urbain 
(DPU)
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